
 

 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

TRAVAILLANT POUR 
 

AIR TRANSAT 
BADE / PSS 

 
RÉSULTATS DU VOTE DE RATIFICATION 

_________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
Chers confrères; 
Chères consœurs, 
 

Votre comité de négociations de l’AIMTA est fier d’annoncer que l’entente de principe a été ratifiée. 
 
Les membres ont voté à 85% EN FAVEUR de l’entente lors des votes tenus les jeudi 12 octobre et 
mardi 17 octobre 2017. 
 
Voici quelques points saillants de l’entente : 
 

 L’entente est d’une durée de six ans  du 1er août 2015 jusqu’au 31 juillet 2021. 

 Nous avons ajouté du langage visant la protection de nos membres. 

 Une hausse de salaire de 2% par année rétroactive au 1er août 2015. 

 Des paiements forfaitaires de 0.5% par année pour 2015, 2016 et 2017. 

 Classes 4-5-6: ajout d’un niveau de rémunération avec une hausse de 1.5% à compter du 1er 
août 2018.  

 Intégration de l’échelle salariale des employés PSS à celle des coordonnateurs BADE à 
compter du 1er août 2018. 

 Une augmentation de 0.5% aux contributions du fonds de pension pour les années 2019 et 
2020.      

 
En toute solidarité 

 
George Kuehnl     
Président – région de l’Est 
District des transports 140, AIMTA 
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